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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

 
L’assemblée générale annuelle (AGA) du Plan conjoint et de la Fédération des 
producteurs de pommes du Québec aura lieu le JEUDI 22 JANVIER 2015 au 
CLUB DE GOLF DE LA PRAIRIE (ESPACE RIVE-SUD) situé au 500, avenue 
du Golf, La Prairie J5R 0A5.  Voir avis de convocation en pièce jointe. 
 

 

SUJETS DISCUTÉS ET DÉCISIONS PRISES LORS DU DERNIER 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  DU 29 OCTOBRE 2014 

Nous vous détaillons ci-dessous les sujets et décisions prises lors du conseil d’administration du 29 
octobre 2014.  

 Dossier mise en marché 
Projet « Positionnement qualité/valeur » : emballages de pommes prometteurs, projet pilote avec 
 Metro 
Achat des données Nielsen pour connaître les ventes de pommes dans les supermarchés du 
 Québec pour l’année de commercialisation 2013-2014 

 Compte rendu de la Table filière du 16 septembre qui avait pour but d’informer la grande 
 distribution sur l’estimation de la récolte 

 Réflexion sur la problématique de pommes vendues en boîte de carton de 36 lb 

 Avenir des variétés Spartan et Cortland chez Loblaws  

 Détails du prix moyen à compenser 

 Rapport de l’inspecteur de la Convention sur les visites chez les détaillants  

 Campagne de promotion 2014-2015 

 Deuxième estimation de la récolte 

 Recherche et pesticide 
o Compte rendu de l’intervention du MAPAQ dans le cadre de l’épidémie de brûlure bactérienne dans 

les Laurentides 
o Hortinove : développements dans l’acquisition de la ferme expérimentale de Frelighsburg 
o Derniers développements pour la présence d’un agronome dans la région des Laurentides 
o Appui moral au projet : « Improving management of the fire blight outbreaks through pruning, Apogee 

and rootstock management strategies » 
o Projet pilote avec SagePesticides afin d’inclure les insectes bénéfiques dans l’interface Web 

 Sécurité du revenu 
o Méthodologie d’évaluation des actifs et des amortissements dans les études sur les coûts de 

production 
o Préparation de la rencontre avec La Financière agricole du Québec 

 National  
o Projet pilote de l’initiative Par-delà les frontières de l’ACIA concernant les pommes en vrac en 

provenance des États-Unis 

Les principaux 

sujets dans 

votre Bulletin 
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o Problématiques reliées au Programme des travailleurs étrangers temporaires et actions réalisées afin 
de régulariser la situation pour la prochaine saison 

o Fin du programme de protection pour le paiement réciproque avec les États-Unis 
o Approbation d’une demande de partenariat pour l’assemblée générale annuelle du Conseil canadien 

de l’horticulture 

 Modernisation de la Fédération 
o Approbation du budget promotionnel accordé aux syndicats régionaux 

 Préparation de l’Assemblée générale annuelle 

 Approbation des états financiers préliminaires au 30 septembre 2014 

 Adhésion à l’ACDFL 

 Entente avec les Cidriculteurs artisans du Québec 

 

PRIX MINIMUM DE LA POMME TARDIVE DESTINÉE À LA CONSOMMATION 

À L’ÉTAT FRAIS – RÉCOLTE 2014 

 
Décision du comité de prix du 10 novembre 2014 des pommes destinées à la consommation à l’état frais, dont font partie 
des représentants de l’Association des emballeurs de pommes du Québec et de la Fédération des producteurs de 
pommes du Québec, est le maintien des prix des variétés tardives déjà fixés et la mise en place d’une annexe H pour 
une promotion ciblée pour les variétés McIntosh, Cortland en ajoutant la variété Spartan à compter du 12 novembre 
jusqu’au 7 janvier 2015, VOIR LES DÉTAILS DANS LE TABLEAU CI-DESSOUS. 
 

Date 
 

Sunrise 
Paulared 

Ginger Gold 
minot : 42 lb 

Paulared 
minot : 42 lb 

Lobo 
minot : 42 

lb 

McIntosh 
Spartan 

Gala 
 minot : 42 lb 

Cortland 
Empire 

Rouge Dél. 
Jaune Dél. 

minot : 42 lb 

Honeycrisp * 
 

minot : 42 lb 

À compter du 
début de 
l’écoulement  

S :16,00 $ 
C :17,00 $ 

S : 16,00 $ 
C : 17,00 $ 

S :14,00 $ 
C :17,00 $ 

S :16,00 $ 
C :17,00 $ 

S :16,00 $  
C :17,00 $ 

S : 35,00 $ 
C : 35,00 $ 

A compter du 15 
sept. 14 

 S : 14,00 $ 
C : 17,00 $ 

    

Le prix des pommes destinées en cellule s’appliquera pour toutes les pommes de calibre 2 ¾ po et plus vendues en vrac dans des 
contenants de 35 lb et plus 

       * Spécifications pour la Honeycrisp 

 Calibre minimal : 2 ¾ pouces (70mm) en cellule ou en sac 

 Pédoncule ne doit pas dépasser la cuvette pédonculaire 

 Coloration : rouge ou rouge rayé doit couvrir au moins 50 % de la superficie du fruit    

PROMOTIONS CIBLÉES   

Du 22 oct. au 3 
déc. 14 

Rabais de 3 $/minot (sans complément de prix) pour les pommes de variétés CORTLAND et McINTOSH dans un 
contenant de plus de 5 lb dans lequel on insère des pommes destinées en sac et annoncées en circulaire. 

Du 3 novembre 
au 3 déc. 2014 

Rabais de 2 $/minot (sans complément de prix) pour les pommes de variétés CORTLAND ET MCINTOSH vendues 
en sac dans des contenants de 5 lb ou moins et annoncées en circulaire d’une chaîne  alimentaire ou par un autre 
regroupement de fruiterie AVEC preuve de circulaire durant la période. 

Du 12 novembre 
au 7 janv. 2015 

Rabais de 3 $/minot (sans complément de prix) *pour les pommes de variétés CORTLAND, MCINTOSH  ET 
SPARTAN vendues en sac dans un contenant de plus de 5 lb et annoncées en circulaire. 
 
Rabais de 2 $/minot (sans complément de prix) *pour les pommes de variétés CORTLAND, MCINTOSH ET 
SPARTAN vendues en sac dans des contenants de 5 lb ou moins et annoncées en circulaire d’une chaîne  
alimentaire ou par un autre regroupement de fruiterie AVEC preuve de circulaire durant la période.   
*TOUTES POMMES VENDUES en promotion ciblée seront compensées à partir du 1er janvier 2015. 
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Pommes destinées au commerce interprovincial et à l’exportation (opportunité d’affaires) 

Du 15 octobre au 
3 décembre 2014 

Rabais de 2 $/minot (sans complément de prix) pour les pommes de variétés CORTLAND et McINTOSH vendues 
en vrac. Le rabais s’applique sur le résultat du classement prédéterminé (cellule et sac) pour la pomme destinée à 
l’état frais. 
Rabais de 2$/minot  (sans complément de prix) pour les pommes de variétés CORTLAND et McINTOSH vendues 
en sac.  

Du 12 novembre 
au 7 janv. 2015 

Rabais de 2 $/minot (sans complément de prix) *pour les pommes de variétés CORTLAND et McINTOSH ET 
SPARTAN vendues en vrac. Le rabais s’applique sur le résultat du classement prédéterminé (cellule et sac) pour la 
pomme destinée à l’état frais. 
Rabais de 2$/minot  (sans complément de prix) pour les pommes de variétés CORTLAND et McINTOSH ET 
SPARTAN vendues en sac.  
TOUTES POMMES VENDUES en opportunité d’affaires seront compensées à partir du 1er janvier 2015. 

S: Sac  C: cellule   

 
APPLICATION DE L’ANNEXE H -  promotions ciblées - 
Les promotions ciblées s’appliqueront de la façon suivante : un rabais sera alloué pour les variétés vendues en promotion ciblée 
annoncées en circulaire tel que décrit précédemment. Le calcul du prix moyen devra s'effectuer sur une base mensuelle par 
variétés ciblées au tableau des prix précédents sur des annexes H distinctes pour l’établissement du prix moyen en sac par variété 
ciblée pour chacun des mois (selon la période identifiée dans le tableau précédent). Pour la parution dans les circulaires des 
chaînes régionales, les emballeurs devront conserver la preuve en ayant en leur possession la circulaire originale pour 
pouvoir la présenter à l’inspecteur lors de la vérification des annexes H.   
 
OPPORTUNITÉ D’AFFAIRES- COMMERCE INTERPROVINCIAL 
L’opportunité d’affaires s’appliquera de la façon suivante : un rabais de 2 $ sera alloué pour la variété ciblée emballée vendue 
en vrac ou en sac destinée au commerce interprovincial ou exportation selon les périodes identifiées dans le tableau 
précédent. Le calcul du prix moyen devra s'effectuer sur une base mensuelle par variété ciblée, voir le tableau des prix précédent, 
sur des annexes H distinctes pour l’établissement du prix moyen en sac. Les quantités devront être comptabilisées avec les mêmes 
« annexes H » de ces variétés pour les promotions. Les agents autorisés devront conserver les factures de vente s’y rattachant 
pour validation par l’inspecteur-vérificateur des conventions de mise en marché. 

 

Prochain comité de fixation des prix des pommes destinées à la 

consommation à l’état frais 

Le prochain comité de fixation des prix des pommes destinées à la consommation à l’état frais qui devait avoir lieu le 9 
décembre a été reporté au JEUDI 18 décembre à compter de 13 h par conférence téléphonique dans le but de 
rediscuter des prix des pommes tardives et de l’inventaire des pommes entreposées destinées à l’état frais. 
 

LISTE D’AGENTS AUTORISÉS 

Nous vous transmettons une nouvelle liste d’agents autorisés datée du 10 décembre 2014. 
 

Pompouce* : destinée exclusivement aux Centres de la petite enfance et garderies 

Seulement pour les variétés Paulared, McIntosh, Spartan, Gala  Empire et  Cortland 

 Paulared Cortland Gala 
McIntosh 
Spartan 

Empire 

À compter du début de 
l’écoulement 

11,20 $ 11,20 $ 11,20 $ 11,20 $ 11,20 $ 

À compter du 15 septembre   9,80 $     

* Précisions sur Pompouce : Les pommes avec les calibres 2 ¼ à 2 1/2 po. et le prix est 30 % de moins que les pommes en 

sac. 
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PROCHAIN COMITÉ DE FIXATION DES PRIX DES POMMES DESTINÉES À 

LA TRANSFORMATION 

Les membres du comité ont décidé que le prochain comité de fixation des prix des pommes destinées à la transformation 
se tiendra à la demande des parties pour discuter des prix des pommes tardives. 
 

PRIX MINIMUM DE LA POMME DESTINÉE À LA TRANSFORMATION  – 

RÉCOLTE 2014 

 

Décision du  11 décembre 2014 du comité de prix de la pomme destinée à la transformation. 

Date Pommes à jus 

standard 

Pommes à sauce 

** 

Pommes à jus ** 

opalescent 

À compter du début 
de la récolte 

Hâtives 

0,06 $ la livre ou 2,52 $ le 
minot de 42 livres 

Hâtives 

0,08 $ la livre ou 3,36 $ le 
minot de 42 livres 

Hâtives 

0,08 $ la livre ou 3,36 $ le 
minot de 42 livres 

À compter du début 
de la récolte 

Tardives 

0,055 $ la livre et/ou 2,31 $ 
le minot de 42 livres + une 
diminution de 0, 0025 $ la 
livre sur excédent de plus de 
50 millions de livres selon 
une péréquation telle que 
décrite ci-dessous ** 

Tardives 

0,10 $ la livre ou 4,20 $ le 
minot de 42 livres (pour 
entreposage) 
 

0,08 $ la livre ou 3,36 $ le 
minot de 42 livres 
(transformation immédiate) 

Tardives 

0,10 $ la livre ou 4,20 $ le 
minot de 42 livres (pour 
entreposage) 
 

0,08 $ la livre ou 3,36 $ le 
minot de 42 livres 
(transformation immédiate) 

À compter du 11 
décembre 2014 

Tardives 
0,06 $ la livre et/ou 2,52 $ 
le minot de 42 livres 

Tardives * 

0,10 $ la livre ou 4,20 $ le 
minot de 42 livres (pour 
entreposage) 
 
0,08 $ ***   la livre ou 3,36 $ 

le minot de 42 livres 
(transformation immédiate) 

Tardives * 

0,10 $ la livre ou 4,20 $ le 
minot de 42 livres (pour 
entreposage) 
 
0,08 $ ***   la livre ou 3,36 $ 

le minot de 42 livres 
(transformation immédiate) 

 

* Pour l’année de commercialisation 2014-2015, toutes les pommes réfrigérées destinées à 
l’état frais qui seront détournées à la transformation (pomme à sauce et à jus opalescent 
pour transformation immédiate) seront payées à 0,10 $ la livre ou 4,20 $ le minot de 42 livres. 
 

** Le premier versement aux producteurs  pour la pomme tardive à jus standard sera de 0,0525 $ la livre suite à la 

livraison de ces pommes. Un ajustement de prix sera envoyé après les dernières réceptions des pommes au sol. Si le 
volume total est inférieur à 50 millions de livres, l’ajustement sera de 0.0025 $/lb pour un total de 0,055 $ la livre.  Étant 
donné que le volume total a été de 49,7 millions, A. Lassonde paiera la différence de 0,0025 $/la livre sur les 
pommes qu’elle a achetées des producteurs de pommes, ainsi que toutes les pommes du Québec commercialisées 

via les transporteurs de pommes à jus ou le poste de transformation accrédité par Lassonde seront visées par la 
bonification. 

 

REMBOURSEMENT DE LA PRIME DE 0,0025$/LB DE A. LASSONDE INC. 

 
Les entreprises A. Lassonde inc. ont remboursé la prime de 0,0025$/lb à 138 producteurs pour un total de 124 158,39 $. 
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ABONNEMENT  2015 (Guide de référence en production fruitière intégrée) 

 
Les producteurs trouveront en pièce jointe de l’information concernant l’abonnement 2015 au Guide de référence en 
production fruitière intégrée. 
 

 

PROMOTION 2014-2015 

 
Concours « Gagnez 1 an d’épicerie » (Valeur de 9 000 $) 
 
Tableau 1 : Visites sur le site Internet du 2 novembre au 2 décembre 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
On voit bien la hausse des visites suite à la mise en ondes sur YouTube du stunt promotionnel.  

 
Le concours Facebook se poursuit et 15 cartes cadeaux seront tirées avant la 
période des fêtes, les 5 dernières seront tirées une à la fois jusqu’à la fin du 
concours.  
 
Nous avons atteint 70 000 abonnés sur Facebook (71 974).  
 
À ce jour, plus de 11 000 personnes ont vu la vidéo du stunt promotionnel 
(partagée sur Facebook par Véronique Cloutier et David Bernard).  

 

La Presse  +  (29 novembre 2014) 
Le taux de clic moyen est autour de 0,08 % et, avec cette publicité, nous 
avons obtenu 0,72 % pour les visites Web.  
 
Publicités TV (Novembre à fin février) 
Chaque publicité met en vedette une caractéristique de la pomme et une utilisation en cuisine pour chacune des variétés 
(Cortland, Empire, McIntosh et Spartan).  
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Elles sont disponibles sur Youtube : https://www.youtube.com/results?search_query=pommes+qualite+qu%C3%A9bec 
 
Publicité dans le magazine Ricardo 
 
1 page de reportage dans le magazine Ricardo (en partenariat avec Aliments du Québec) et campagne Web sur le site 
de Ricardo en décembre 2014. 
 
Publicité sur le Web - Ricardo 

 

 

 
 

DOSSIER MAIN D’ŒUVRE 

 
Cette année, plusieurs producteurs ont éprouvé de la difficulté à se procurer de la main-d’œuvre, qu’elle soit étrangère 
ou locale, Gestion agricole du Canada aimerait avoir votre avis.  

Donnez votre avis! 

Aidez à trouver des solutions aux pénuries de main-d'oeuvre 

À titre d'intervenant chez Gestion agricole du Canada, nous tenons à vous informer au sujet d'une excellente occasion 
de partager votre point de vue pour déterminer les besoins en main-d'œuvre agricole au Canada. Sondage 
d'information sur le marché du travail 

Un rapport de la Fédération canadienne de l'agriculture révèle que les problèmes de main-d'oeuvre représentent la 
première priorité à laquelle l'industrie agricole canadienne d'aujourd'hui doit s'attaquer. On a besoin de votre aide pour 
déterminer ce qui suit : quelle quantité de travail effectuent les membres des familles d'exploitants agricoles et quelle est 
celle assumée par les autres employés? Quelles tâches effectuent les travailleurs canadiens et quelles sont celles 
effectuées par les travailleurs étrangers? A-t-on de plus en plus tendance à recruter des employés pour appuyer 
l'exploitation de la ferme? Quels défis en matière de main-d'oeuvre doivent relever les producteurs d'aujourd'hui? 
 
Le Conseil canadien pour les ressources humaines en agriculture (CCRHA) a procédé au lancement d'un sondage 
d'information sur le marché du travail afin d'en connaître plus sur la main-d'oeuvre agricole pour tous les types de produits 
et dans toutes les régions du Canada. Le sondage doit achever un minimum de 50 réponses par province/territoire 
pour compléter l'analyse régionale. 

Choisissez l'un des trois sondages conçus à l'intention des propriétaires/exploitants, des travailleurs agricoles (qu'il 
s'agisse de membres de la famille ou d'autres travailleurs, rémunérés ou non) ou des organisations du milieu agricole 
 
Nous avons besoin de votre aide! En prenant 10 ou 15 minutes de votre temps pour remplir le sondage en ligne, vous 
ferez en sorte que vos besoins soient pris en compte dans la réalisation de ces importants travaux qui aideront les 
responsables gouvernementaux et les enseignants à créer des politiques et des programmes qui répondent aux 
besoins futurs en main-d'oeuvre agricole. Veuillez remplir le sondage en ligne à http://www.cahrc-ccrha.ca/node/2172 

 
 
 
 

https://www.youtube.com/results?search_query=pommes+qualite+qu%C3%A9bec
http://r20.rs6.net/tn.jsp?f=001hNeVRPl5wi_otaF6JGM1zTpI8XSo326gOI4fo_k9A3elLh8R1LTgZx9aLA3b6ifxEl19DMDAN5yignwktRbzwd_pgF46QrD-CzPmGkADNOBlK1kqli4hyDUlORfkIZXU9GK_S5tP2ku7zI0Mt25JyDrXvNaJ6OuXxoqzElIIC009lngV-7sHc9KLGYIrrN28enhoYrwwDSRTL3-HdbdTvZrYxhTyAMmcgn2rWz72RqWazcmDbAyj48-Ab1Jc9ysoA0MrcG70uxUyNVFifgL5XJv5hHlYR6fg2DFCcfuemZn32TLPaeMQvq8nFKelhlZvPTdIMvay7dg=&c=AJj-FMXIdszRYnrif8IgmKSha1sepYk5z-S_b5PnYv_Jurxu2TBcPA==&ch=iksep1LWJi2FAaWw-mY-8PdRLrNB4P3rVNMZIyRwgOKi0RZNMO0W9A==
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Entreposage de pommes au Québec, par variété, par région, au 1er décembre 2014 (en minots)

Tota l de s Pomme s Pomme s

Qué be c M issisiquo i -  Estrie Va llé e Sud- Oue stLa ure ntide s ré gions a u utilisé e s utilisé e s

Monté ré gie nnede  Montré a l 1e r dé c  2 0 14 e n nov 2 0 14 e n nov 2 0 13

McIntosh Frais Réfr. 255 7 052 14 269 15 864 40 119 77 559 94 359 76 433

AC 3 672 112 170 453 522 156 557 295 735 1 021 656 27 492 21 603

Transf. Réfr. 540 7 747 19 482 53 876 43 520 125 165 81 873 -18 884

AC 0 396 77 529 245 237 35 026 358 188 28 319 16 732

Cortland Frais Réfr. 90 666 18 258 9 329 13 811 42 154 61 282 49 875

AC 1 584 55 087 198 112 47 007 100 843 402 633 -618 310

Transf. Réfr. 0 6 205 3 690 38 120 21 774 69 789 21 054 20 483

AC 0 2 432 772 24 074 0 27 278 2 130 5 140

Lobo Frais Réfr. 60 0 660 0 90 810 2 920 3 792

AC 0 0 936 0 1 800 2 736 36 36

Transf. Réfr. 0 48 1 296 757 2 880 4 981 4 709 13 138

AC 0 0 1 728 0 0 1 728 18 0

Empire Frais Réfr. 12 2 352 8 467 5 390 11 907 28 128 24 790 22 702

AC 540 17 729 76 181 16 878 42 903 154 231 7 086 7 367

Transf. Réfr. 0 4 438 5 127 9 061 1 404 20 030 5 336 2 299

AC 0 0 144 397 0 541 1 620 7 180

Spartan Frais Réfr. 18 27 15 761 5 478 9 743 31 027 24 142 18 510

AC 954 54 124 169 562 30 322 105 512 360 474 -3 478 4 808

Transf. Réfr. 0 3 330 7 602 13 837 6 258 31 027 3 679 -10 690

AC 0 0 556 9 174 0 9 730 1 910 12 916

Autres Frais Réfr. 10 13 096 1 967 8 921 3 059 27 053 3 530 30 957

AC 0 34 902 8 235 12 960 1 152 57 249 -34 551 -977

Transf. Réfr. 0 1 032 3 466 55 313 648 60 459 15 198 14 071

AC 0 366 90 182 482 0 182 938 6 523 -40 304

Total Frais Ré fr. 445 23 193 59 382 44 982 78 729 206 731 211 023 202 269

AC 6 750 274 012 906 548 263 724 547 945 1 998 979 -4 033 33 147

Transf. Ré fr. 540 22 800 40 663 170 964 76 484 311 451 131 849 20 417

AC 0 3 194 80 819 461 364 35 026 580 403 40 520 1 664
(1)

 Éc oule me nt tota l e s t dé te rminé  pa r va rié té Source:  InfoHort 

Pour la récolte 2014,  3 097 564 minots de pommes sont entreposés dont 25 736 minots frais et 618 770 minots de transformation proviennent de l'extérieur.

Pour la récolte 2013, 2 796 483 minots de pommes sont entreposés dont 4188 minots frais et 641 985 minots de transformation proviennent de l'extérieur

Pour la récolte 2012, 2 615 991 minots de pommes sont entreposés dont  836 338 minots proviennent de l'extérieur.

Entreposage de pommes au Canada, au 1er décembre 2014 (en minot de 42 livres)

Maritimes

Québec

Ontario

Colombie-Britannique

Source:  InfoHort

10 320 126

4 484 596

2 116 047

3 482 905

2012-2013

924 333

2 615 991

912 738

3 417 262

7 870 324

2013-2014

923 000

2 796 483

2014-2015

1 108 190

3 097 564

3 295 833

10 984 492

Variétés

Canada
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MISE EN GARDE :  À la lecture des entreposages de décembre 2014, certains entrepositaires ont déclaré une 
augmentation de pommes en entrepôt AC destinées à l’état frais dans la région de Missisquoi-Estrie et du Sud-Ouest de 
Montréal dans la colonne Frais – AC sous « autres variétés ».   
 
Donc, si nous soustrayons  les changements apportés par des écoulement négatifs dans la pomme A.C., nous aurions 
un écoulement de 245 637 minots. Nous avons demandé au Conseil québécois de l’horticulture d’apporter une attention 
particulière sur les augmentations de volume dans la pomme à l’état frais A.C.. 

  

Entreposage de pommes au Québec au 1er décembre 2014 (en minots de 42 livres)

2014-2015 2013-2014 2012-2013

McIntosh Frais Réfr. 77 559 36 889 35 692

AC 1 021 656 898 216 573 943

Transf. Réfr. 125 165 145 458 272 094

AC 358 188 462 201 620 311

Cortland Frais Réfr. 42 154 15 573 17 721

AC 402 633 303 685 229 123

Transf. Réfr. 69 789 37 240 43 577

AC 27 278 43 976 89 727

Lobo Frais Réfr. 810 2 536 572

AC 2 736 810 632

Transf. Réfr. 4 981 12 474 40 003

AC 1 728 936 8 041

Empire Frais Réfr. 28 128 12 832 5 099

AC 154 231 149 698 100 144

Transf. Réfr. 20 030 17 721 9 022

AC 541 24 554 29 821

Spartan Frais Réfr. 31 027 12 440 8 722

AC 360 474 283 200 155 764

Transf. Réfr. 31 027 27 394 12 847

AC 9 730 15 739 52 501

Autres Frais Réfr. 27 053 9 816 3 053

AC 57 249 17 678 10 391

Transf. Réfr. 60 459 84 917 157 219

AC 182 938 180 500 139 972

Total Frais Ré fr. 206 731 90 086 70 859

AC 1 998 979 1 653 287 1 069 997

Transf. Ré fr. 311 451 325 204 534 762

AC 580 403 727 906 940 373

Le total des pommes entreposées au Québec inclus les pommes en provenance d'autres provinces

Source: InfoHort

Variétés

ANNÉE QUANTITÉ EN MINOTS ANNÉE QUANTITÉ EN MINOTS

2014 206 990 2009 257 434

2013 235 416 2008 273 113

2012 307 401 2007* 683 416

2011 270 492 2006 240 455

2010 507 173 2005 237 320

* Période d'écoulement de 2007 est basé sur 6 semaines car il n'y a pas eu de prise d'inventaire 

au 1er novembre 2007.

ÉCOULEMENT DES POMMES FRAICHES EN NOVEMBRE
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Pourquoi choisir Gestion Qualiterra pour l'audit CanadaGAP ?   
 
Lorsque vous choisissez Gestion Qualiterra inc., vous choisissez de travailler pour vous puisque notre équipe assure le 
développement de projets structurants pour tout le secteur horticole depuis 1987. Vous appuyez ainsi une entreprise qui 
œuvre en horticulture avec une équipe compétente qui fait preuve de toute la rigueur nécessaire à la reconnaissance du 
programme.  
 
Nous profitons de l’occasion pour vous transmettre des informations concernant votre prochain audit CanadaGAP.  
 
Changement marquant 
 
Depuis 2014, Qualiterra est maintenant associé avec l’organisme de certification  
NSF-GFTC pour la réalisation des audits CanadaGAP. Nous avons choisi de travailler avec cette équipe pour ses 
compétences et son professionnalisme. 
 
Lettre d’attestation 
 
En 2015, le programme CanadaGAP ne permettra plus la lettre d'attestation comme preuve d'implantation d'un 
programme de salubrité.  En effet, le Guide CanadaGAP qui entrera en vigueur en avril 2015 imposera que tous les 
fournisseurs d'une entreprise soient aussi certifiés.   
 
Certification en Option A 
 
Si vous prévoyez être certifié en 2015 sous l'option A, votre choix d'organisme de certification sera alors déterminé 
pour quatre ans.  En effet, vous ne pourrez plus changer d'organisme au cours de ce cycle. 
Nouvelle inscription CanadaGAP ou changement d’organisme de certification 
Fort de cette première année d’association avec NSF-GFTC, nous ne pouvons faire autrement que de vous inviter à 
vous joindre à nous en 2015 ! 
 
Si vous désirez choisir Gestion Qualiterra pour votre premier audit, vous devez vous rendre sur le site web 
www.canadagap.ca et télécharger le document suivant : 
 

« Formulaire d’adhésion » (dans l’onglet « Obtenir la certification ») 
 
Si vous n'avez pas été audité par Gestion Qualiterra lors de la dernière année, vous pouvez changer d'organisme de 
certification en choisissant NSF-GFTC. Pour le faire, vous devez vous rendre sur le site web www.canadagap.ca et 
télécharger le document suivant : 
 

« Formulaire de changement de statut » (dans l’onglet « Outil ») 
 
Dans les deux cas, vous devez envoyer le formulaire directement à CanadaGAP. Au besoin, vous pouvez contacter 
Mesdames Ysabelle Bergeron ou Janet Cheung qui seront heureuses de vous aider 450-679-0540 poste 8802. 
Choisir Gestion Qualiterra inc. c’est travailler avec une entreprise qui vous appartient.  

 

  

http://www.canadagap.ca/
http://www.canadagap.ca/
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LA SEMAINE HORTICOLE 2015 

 
Nous vous invitons à participer à la Semaine horticole sous le thème  
« On regarde VERT l’avenir – perspectives 2020 ».  
 
Les sujets qui y seront abordés sont : recherche – modèles internationaux, 
innovation -  changements climatiques et lutte intégrée, salubrité 
CanadaGAP 2015 et traçabilité – thématique  - Perspectives 2020. 
 
Nouveauté cette année : vous pouvez payer en ligne, vous n’avez qu’à 
vous rendre au www.cqh.ca. Vous y retrouverez toutes les informations 
pertinentes à cette journée. 
 
Pour ceux qui n’ont pas d’ordinateur, vous pouvez communiquer avec 
monsieur Angel Lopez au 450 679-0540 poste 8881. 
 
 
 
 
 

FÉLICITATIONS AUX LAURÉATS! 

 
Verger François & Luc Turcotte, Au Cœur de la pomme SENC, Ferme 
Arthur Cauchon inc. 
Pour leur classement lors de la compétition nationale de pommes du Royal 
Winter Fair : 

  

 Verger François & Luc Turcotte : 1re  position pour la Honeycrisp et dans la catégorie nouvelle variété et 

couronnée  CHAMPION CANADIEN POUR UNE NOUVELLE VARIÉTÉ – HONEYCRISP ; 

 Au Cœur de la pomme SENC : 1re position pour la McIntosh, 3e position pour l’Empire et 6e position pour la 

Cortland, 3e position pour la Spartan et couronnée CHAMPIONNE CANADIENNE POUR LES POMMES 

COMMERCIALES ;  

 Ferme Arthur Cauchon inc. : 2e position pour la Cortland et 6e position pour la Honeycrisp . 

Vous connaissez une entreprise pomicole qui s’est méritée une distinction ou un prix, n’hésitez pas à transmettre les 
informations au secrétariat de la Fédération et il nous fera plaisir de divulguer l’information à l’ensemble de nos membres. 
 
 

DÉCLARATION DE PRODUCTION ET RELEVÉ DE PLAN CONJOINT - 2013 - 

RAPPEL 

N’oubliez pas de remplir votre déclaration de production pour la saison de commercialisation 2013 – 2014. 
 
 
 
  

http://www.cqh.ca/
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PUBLICITÉ PAYANTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 


